
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCI—IIO

N° 26/064/F SÉANCE DU 28 AVRIL 2026

OBJET : FINANCES
Pr®grŒmme de Ren®uvellemenT urbŒin d’lnle’rét Régioml (PRIR) — Equipemæn‘rs publics
de proximiîe’, pilier du cc1dre de vie du PRIR de Pifcmu d PorTivechju - Modificaîion d’une
duTori5dîion de progmmme eT de cre’dITs de pdiement AP/CP OO4 — AbrogŒion de Id
de‘libe‘raiion n° 25/I8I/F du iO novembre 2025.

L'dn deux mille vingT—six, le vingT—huiT du mois d’dWil d 18 h OO, le Conseil Municipal de Id commune
de PORTO—VECCHIO, regulierement convoqué le 15 avril 2026 s’esl re’uni ou lieu hobiluel de ses
sednces, sous lo présidence de Monsieur Jeon-Chrislophe ANGELINI, Moire.

Etaient présents: Jeon—Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCHI ; Notholie APOSTOLATOS ; Jocky
AGOSTINI; Véronique FILIPPI ; Vincent GAMBINI ; Didier LORENZINI; Notholie MAISETTI; Grégory
SUSINI; Jonine ZANNINI; Jean—Yves CASTELLI; Morie-Antoinette FERRACCI; Stéphone BLOUIN;
Gloire ROCCA SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO; Stéphonie PAPI; Vincent BERETTI; Dominique
BATTINI; Olivia TERRAZZONI; Pierre CESARI; Emmo FORCONI; Chjoro TAFANI; Cyril PERES
CESARI ; Georges MELA ; Jeon—Michel SAULI ; Andis TUBIANA; Alexis VINCENT CASTELLI ; Morine
ASTUTO ; Guy—Moro NICOLAI ;Vonnino CHIARELLI—LUZI ; Michel CHIOCCA.

Absents : Sentino FERRACCI ; Poule COLONNA CESARI.

Avaient donné procuration : Sontino FERRACCI o’ Gloire ROCCA SERRA ; Poule COLONNA CESARI
o Didier LORENZINI.

Le quorum étont otteint, le Conseil Municipol peut voloblement délibérer.

ll o été procédé, conformément o l’orticle L. 2l2l—15 du Code Générol des Collectivités Territorioles,
o l’élection d’un secrétoire pris ou sein du Conseil.

Monsieur Cyril PERES CESARI oyont obtenu Io mojorité des suffroges, o été désigné pour remplir
ces fonctions qu’il o occeptées.
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Le MOire soumet OU Conseil Municipal le r<3pporT suiv<¤nt.

La procédure des AP/CP (autoriseîions de programme, crédi‘fs de pdiemeOf) es’f réglementée per le C0de

Générdl des Collecfivifés Terriîori<¤les eT notc1mmenl :

- L’drTicle L2311—3: « Les dofeTions budgéldires dfféCTé9$ aux dépenses d'investissement peuvenf
comprendre des autorisations de progromme et des crédits de paiement. Ces autorisations de

programmes constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent étre engagées pour le

tinomcement des investissements. Elles demeurent voldbles, sons limitc1tion de durée, jusqu’à ce qu’il
soit procédé a leur onnulation. Elles peuvent étre révisées Les crédits de paiement constituent la

limite supérieure Les dépenses peuvent étre mendetées pendent l‘année pour Id couverture des

engdgements contrectés dcms le cadre des autorisetions de programmes correspondantes.
L‘équilibre budgétdire de le section d’investissement s’epprécie en tenent compte des seuls crédits

de peiement »,

Et l'erticle R23ii—9 qui précise «que les eutorisetions de progremme ou d'engegement et leurs

révisions éventuelles sont présentées per le meire Elles sont votées per le conseil municipel, per
délibéretion distincte, lors de l’edoption du budget de l'exercice ou des décisions modificetives »^

Le procédure des eutorisetions de progremmes et crédits de peiement constitue une réponse orgenisée pour

permettre de mettre en oeuvre le pluri—ennuelité des investissements publics en respectent les principes
budgéteires tout en renforcent le sécurité des engegements vis—d—vis des tiers.

Les eutorisetions de progremmes et les eutorisetions d’engagement ne font l’objet d'eucune inscription

budgéteire. En revenche, elles représentent l’engegement cempteble de l’opération concernée. Elles

constituent donc le support limite de l'engegement juridique.

Les crédits de peiement correspondent e le limite supérieure des dépenses qui peuvent étre mendetées sur

un exercice budgéteire, dens le cedre d'une eutorisetion de progremme, ce qui déconnecte le possibilité
d‘engegement de le possibilité de mendetement.

Les crédits de peiement sont obligetoirement déterminés per ennée budgéteire. S’ils sont edoptés dens le

courent de l’ennée, le durée de velidité des premiers crédits ne peut dépesser le fin de l’exercice budgéteire

considéré.

Une eutorisetion de progremme donne donc lieu obligetoirement e un ou plusieurs crédits de peiement cer

seuls les crédits de peiement font l’objet d’une inscription budgéteire.

Dens le cedre de le progremmetion des investissements communeux pluriennuels, il est proposé eu Conseil

Municipel de décider de le mise en plece de cette procédure d’eutorisetion de progremme et de crédits de

peiement pour le PROGRAMME DE RENOVATION URBAINE — Progremme de Renouvellement urbein d’lntérét

Régionel (PRIR) — Equipements publics de proximité du pilier cedre de vie du PRIR de Pitenu e Portivechju.

Per délibéretion n° 20/083/INF—PRU du 15 septembre 2020, le commune de Portivechju e epprouvé le

progremme de renouvellement urbein d‘intérêt régionel (PRIR), comprenent les équipements publics de

proximité, pilier du cedre de vie du PRIR de Pifenu e Portivechju. Le progremme du PRIR est un ensemble

d’opéretions qui comprend le construction d’une meison de quertier, le construction d’une nouvelle école

meternelle e Pitenu einsi que des eménegements urbeins pour un cout totel estimé a 7 034 79l,2l € TTC.

Per délibéretion n° 2l/l39/F du 13 septembre 202l, le Conseil Municipel e décidé de l’euverture d'une

eutorisetion de progremme et de crédits de peiement AP/CP OO4 Progremme de Renouvellement urbein

d'intérêt Régionel (PRIR) — Equipements publics de proximité, pilier du cedre de vie du PRIR de Pitenu e

Portivechju — Ouverture d’une eutorisetion de progremme et de crédits de peiement d‘un montent de

7 034 791,2l € TTC.

Per délibéretion n° 22/Oll/INF—BAT du i4 février 2022, le Conseil Municipel e epprouvé le mise e jour du

progremme, du cout globel d’opéretion et du plen de tinencement du Progremme de Renouvellement urbein

d‘lntérét Régionel (PRIR) - Equipements publics de proximité du pilier cedre de vie du PRIR de Pifenu e

Portivechju, d’un montent totel de 8 ll5 394,58 € TTC.
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Par délibération n° 24/135/INF—PRIR du 14 octobre 2024, le Conseil Municipal o de‘cide‘ de lo mise o jour du

programme eT du plan de financemenl du Programme de Renouvellemenl urbain d’lnle‘réi Régional (PRIR) -

Equipements publics de proximiie’ du pilier cadre de vie du PRIR de Pifanu a Poriivechju, d‘un monianf Tofal
de 8 520 276,33 € TTC.

Par délibéralion n° 24/l3ô/INF—PRIR du 14 ociobre 2024, le Conseil Municipal a approuvé la mise a jour du plan
de financement des EquipemenTs publics de proximilé du pilier cadre de vie du PRIR de Pifanu a PorTivechju,
d’un moniani ioial de 8 520 276,33 € TTC.

Par délibération n° 25/O45/INF~PRU du O7 avril 2025, le Conseil Municipal o approuvé la mise a jour du

programme et plan de financement des Equipements publics de proximité du pilier cadre de vie du PRIR de
Pifanu a Portivechju, d’un montant total de 8 788 702,14 € TTC.

Par délibération n° 25/181/F du 10 novembre 2025, le Conseil Municipol a décidé de la modificotion d’une
autorisation de programme et de crédits de paiement AP/CP 004 Programme de Renouvellement urbain
d’lntérét Régional (PRIR) — Equipements publics de proximité, pilier du cadre de vie du PRIR de Pifanu a
Portivechju d’un montant de 8 788 702,14 € TTC.

Chaque année, le Conseil Municipol est donc dppelé a se prononcer sur la modificotion de la ventilation d’une
autorisation de programme et de crédits de paiement pour le PROGRAMME DE RENOVATION URBAINE -

Progromme de renouvellement urbain d’intérêt régional (PRIR) - Equipements publics de proximité pilier du
cadre de vie du PRIR de Pitanu a Portivechju sur la base de la ventilation proposée ci—dessous:

> Pr9STOTI00S (Maitrise d’oeuvre, Autres dépenses prestations) î l 018 O94,93€ TTC

> TFOVOUX (Construction, Aménagements, Autres dépenses) Z 7 770 ÔO7,2l € TTC

Montant totol des aides publiques pour le financement de cette opération :

Le Conseil Municipal

Oui le rapport ci—dessus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriodes, et notamment les articles L. 2311—3 et R. 2311—9,

Vu la délibération n° 18/034/PV du 25 avril 2018 relqtive d l‘adoption par la Commune de Id convention du
Programme de Renouvellement urbain d‘Intérêt Régional (PRIR),
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Montont de l‘autorisotion de programme
« PROGRAMME DE RENOVATION URBA1NE — Programme de Renouvellement urbain d’intérêt Régional

(PRIR) — Equipements publics de proximité pilier du cadre de vie du PRIR de Pifanu a Portivechju »

(AP/CP 004)
8 788 702,14 € TTC

Répartition des crédits de paiement par onnées

2021 2022 2023 2024 2025 2026

169 954,18 € 685 507,94 € 3 040 151,32 € 2 945 646,56 € 1 893 811,06 € 53 631,08 €

Aides publiques Montant

Fonds Collectivité de Corse / Charte urboine—filiére bois 2 605 037,40 €

Fonds Etat DETR CPER 950 000,00 €

Fonds ANRU 712 559,00 €

Fonds Europe 438 670,00 €

TOTAL 4 706 266,40 €



Vu la délibérŒfion n° 20/O83/INF—PRU du 15 sepîembre 202O relaîive Qu Progrumme de Renouvell9ment urboin
d’lnTe‘réT Régionul (PRIR) OinSi que les équipements publics de proximiîe‘ du pilier du cc¤dre de vie du PRIR de
Pif9nu c’1 PorTivechju comprenani id construcîien d’une maison de queriier, Id censirucfion d’une école
maternelle ef des aménagemenis urbdins,

Vu le deliberdiion n° 21/139/F du 13 sepiembre 202i reldiive au Programme de Renouvellement urbain d’intérêt
Régional (PRIR) — Equipements publics de proximité, pilier du cadre de vie du PRIR de Pitanu a Portivechju —

Ouverture d’une autorisation de programme et de crédits de paiement AP/CP OO4,

Vu la délibération n° 22/Oli/INF—BAT du i4 février 2022 relative au Programme de Renouvellement urbain
d’intérêt Régional (PRIR) — Equipements publics de proximité, pilier du cadre de vie du PRIR de Pifanu a’
Portivechju — Mise a’ jour du programme, du coùt global et du plan de financement,

Vu lo délibération n° 24/135/INF—PRIR du i4 octobre 2024, relative au Programme de Renouvellement urbain
d’Intérêt Régional (PRIR) — Equipements publics de proximité du pilier cadre de vie du PRIR de Pifanu a
Portivechju — Mise a jour du programme et du plan de financement,

Vu la délibération n° 24/13Ô/INF—PRIR du i4 octobre 2024 relative ou Programme de Renouvellement urbain
d’lntérét Régional (PRIR) — Equipements publics de proximité du pilier cadre de vie du PRIR de Pitanu a
Portivechju — Mise a jour du plan de financement,

Vu la délibération n° 25/045/INF—PRU du O7 avril 2025 relative au Programme de Renouvellement urbain
d'intérêt Régional (PRIR) — Equipements publics de proximité du pilier cadre de vie du PRIR de Pitanu a
Portivechju — Mise a jour du programme et du plan de financement,

Vu la délibération n° 25/i8l/F du 10 novembre 2025, relative au Programme de Renouvellement urbain d'lntérét
Régional (PRIR) — Equipements publics de proximité, pilier du cadre de vie du PRIR de Pifanu a Portivechju —

Modification d’une autorisation de programme et de crédits de paiement AP/CP 004,

Vu l‘avis favorable de la commission des Finances, de l’Administration Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du 24 avril 2026,

Aprés en avoir délibéré

DECIDE

ARTICLE 1 : d’abroger la délibération n° 25/l8l/F du 10 novembre 2025.

ARTICLE 2 : d'approuver la modification de la ventilation d'une autorisation de programme
« PROGRAMME DE RENOVATION URBAINE — Programme de Renouvellement urboin d’intérêt
Régional (PRIR) — Equipements publics de proximité, pilier du cadre de vie du PRIR de Pifanu a
Portivechju » pour un montant de 8788 702,i4 € TTC selon la répartition des crédits de

paiements détaillée ci—dessus

ARTICLE 3: d’autoriser le Maire, ou son représentant, a entreprendre toute démarche et a signer les

documents nécessaires a l‘exécution de cette autorisation de programme et de crédits de

paiement.
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LO présenîe propositi0n mise aux VOIX est OdOpfé9 :

Ainsi foi’r et de’Hbe’re’ lesjour, mois et on que dessus.

POUR E TRAIT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présem’s 21
NOmbre de procumtions 2
Nombre de suffroges exprimés 33
VoTes : pour

donf procurorions
contre
donf procurofions
obstenTion
dont procuroîions
unonimite’ X



Le secréTaire de se’c¤nce
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